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SENAT
SESSION EXTRAORDINAIRE OUVERTE LE 21 DÉCEMBRE 1959

Annexe au procès-verbal de la séance du 22 décembre 1959.

RAPPORT
FAIT

au nom de la Commission des Affaires étrangères, de la Défense
et des Forces armées ( 1 ) sur le projet de loi, ADOPTÉ PAR
L'ASSEMBLÉE NATIONALE, autorisant la ratification du traité
franco-éthiopien et ses annexes, signés à Addis-Abéba le
12 novembre 1959 , et fixant le nouveau régime de la Compa
gnie du chemin de fer franco-éthiopien de Djibouti à Addis-
Abéba.

Par M. Marius MOUTET

Sénateur.

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du
24 décembre 1959. (Compte rendu intégral de la séance du Sénat
du 23 décembre 1959, page 1971 , 2e colonne.)

(1 ) Cette commission est composée de : MM. Vincent Rotinat, président ; Marius
Moutet, Philippe d'Argenlieu, Paul Piales, vice-présidents ; Jean Clerc, Georges Repiquet,
Jacques Ménard, secrétaires ; Edmond Barrachin, Maurice Bayrou, Bentchicou Ahmed,
Jean Berthoin, le Général Antoine Béthouart, Edouard Bonnefous, Marcel Boulangé,
Jean Brajeux, Roger Carcassonne, Pierre de Chevigny, Gaston Defferre, René Dubois,
Roger Duchet, Baptiste Dufeu, Claude Dumont, Edgar Faure, le Général Jean Ganeval,
Georges Guille, Raymond Guyot, Jean de Lachomette, Bernard Lafay, Guy de La Vasselais,
Edouard Le Bellegou, Jean Lecanuet, Marcel Lemaire, Etienne Le Sassier-Boisauné, Louis
Leygue, Roger Marcellin, Merred Ali, Pierre Métayer, François Mitterrand, André Monteil,
Léon Motais de Narbonne, Neddaf Labidi, François de Nicolay, Jean Noury, Henri Parisot,
Jean Péridier, le Général Ernest Petit, Edgard Pisani, Sassi Benaissa, Jean-Louis Tinaud,
Jacques Vassor, Michel Yver.
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